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Avertissement :

Tout au long  de cette 
année 2008/2009, l’APSMS vous tiendra informée du déroulement de cette réforme, de son calendrier, de ses modalités, de ses conséquences sur les filières, les séries, les enseignements, les programmes…

L’APSMS sera amenée à consulter ses adhérents, à prendre position, à réagir, nous comptons sur votre aide.

Propositions de travail annoncées par le Ministère au 17 juillet

Le diagnostic :

Il semble pour le Ministère faire l’objet d’un consensus autour de cinq constats :

· La seconde générale et technologique ne joue pas son rôle de détermination, elle tire les élèves en référence à une hiérarchie quasi-explicite

· Des séries ou filières du cycle terminal sont davantage définis par rapport au bac plutôt que pour un trajet ultérieur dans l’enseignement supérieur

· Le lycée ne prépare pas vraiment à l’enseignement supérieur et à l’autonomie des étudiants

· L’organisation des études laisse peu de place à l’autonomie du lycéen

· L’organisation laisse peu de place à l’autonomie des établissements

L’objectif désormais du lycée est d’amener 80 % d’une classe d’âge au niveau du bac et d’en conduire 80 % jusqu’au diplôme de l’enseignement supérieur.

La problématique du départ est posée dans le document intitulé « points de convergence sur les objectifs et les principes directeurs de la réforme du lycée ».

Premiers principes pour la réforme du lycée :

Il est proposé de confirmer une architecture générale distinguant la seconde du cycle terminal.

La seconde de détermination doit être maintenue. Un temps d’adaptation et de transition parait nécessaire. L’élève doit pouvoir explorer des domaines qui lui sont inconnus ou pas suffisamment adaptés au choix à faire.

Le parcours terminal doit encourager un choix réel esquissant une poursuite d’études supérieures. Il doit prévoir différents rythmes pour permettre la réussite de tous, permettre la polyvalence nécessaire à la plupart des parcours ultérieurs.

Il faut éviter la hiérarchie des filières en les remplaçant par des parcours guidés clairement colorés mais davantage polyvalents.

La réflexion porte sur la nécessité ou non de conserver des filières, de s’engager ou non vers un décloisonnement, un système « à la carte » fondé sur le libre choix des élèves.

L’organisation des enseignements et activités autour de trois grands blocs principaux :

Les trois blocs sont les suivants :

· Des enseignements généraux destinés à prolonger les enseignements de base du collège et à franchir une nouvelle étape de connaissances et compétences.

La part relative de ces enseignements doit rester substantielle en seconde et peut être réduite dans le cycle terminal tout en restant importante pour permettre la poursuite d’études supérieures.

· Des enseignements complémentaires visant à l’exploration de nouveaux domaines (en seconde) ou un approfondissement, une spécialisation (cycle terminal).

La part relative de ces enseignements doit être significative notamment pour laisser le temps du choix en seconde.

· Des enseignements et activités d’accompagnement pour offrir une plus grande individualisation.

L’accompagnement du lycéen doit être une innovation majeure du nouveau lycée, il permet à l’élève de seconde de préparer son choix, la suite de son parcours grâce à des aides au travail personnel, à une remise à niveau, à la découverte des métiers et professions.

En cycle terminal, il s’agit de préparer l’examen, d’anticiper les études supérieures.

La mise en place d’espaces numériques de travail devrait faciliter l’accompagnement.

En seconde, la répartition du temps élève pourrait être de 60 % (enseignements fondamentaux), 25 % (modules d’exploration et d’approfondissement) et de 15 % (enseignements et activités d’accompagnement).

En cycle terminal, la répartition serait de 45 %, 45 % et 10 %.

Une architecture modulaire de l’organisation des enseignements :

L’organisation des enseignements pourrait se faire à partir de « briques » ou modules conçus sur une base infra-annuelle permettant une plus grande souplesse dans l’agencement des parcours et la progressivité des acquisitions.

Les rythmes infra-annuels pourraient être relativement courts sans encourager pour autant un « zapping pédagogique ». Le module de base pourrait être de 3 h semestrielles soit une cinquantaine d’heures décomposées en plusieurs types de séquences selon les établissements.

Le parcours de l’élève pourrait être conçu comme un ensemble de modules obligatoires ou choisis pour définir un parcours emprunté. Les programmes devraient être définis en fonction de ce nouveau séquençage des enseignements.

Les établissements seront amenés à repenser alors de manière assez substantielle l’organisation des enseignements et services.

Le calendrier de la réforme :

· Septembre/octobre 2008 : réflexion sur la maquette pédagogique et ses conséquences

· Fin octobre 2008 : décision des grands principes d’organisation du nouveau lycée

· Novembre/décembre 2008 : lancement du travail sur les programmes, notamment pour la seconde

· Décembre 2008 : décision sur le projet définitif de seconde et les aspects essentiels du cycle terminal

· Janvier/juin 2009 ; préparation de la rentrée dans les Académies

· Septembre 2009 : nouvelle seconde

· Septembre 2010 : première année du nouveau cycle terminal

· Septembre 2011 : seconde année du nouveau cycle terminal

· Juin 2012 : première session du bac consécutif à la réforme

Observations de l’APSMS

En l’état actuel des propositions, il est difficile de mesurer l’impact de la réforme sur la voie technologique en dehors de la classe de seconde.

Chacun aura compris qu’en septembre 2009 les enseignements de détermination seront amenés à disparaître pour faire la place à des enseignements complémentaires et activités d’accompagnement. Le champs de la santé et du social fera t-il partie de ces enseignements complémentaires, telle est la première question et si oui pour le premier, se réduira t-il à une dimension scientifique et pour le second sera t-il intégré dans les sciences économiques te sociales ?

Chacun aura compris qu’il y a un flou sur l’intégration dans le cycle terminal de la voie technologique en 2010 alors que celle-ci est en cours de rénovation (STG puis ST2S et bientôt STI).

Les parcours imaginés s’adapteront-ils à la spécificité pédagogique de cette dernière, notamment l’importance des TD et TP ? Les baccalauréats technologiques seront-ils exclus de cette réforme ?
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